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Préface

2008 a été une année mouvementée. Malgré la crise financière et une situation politique 

nationale qui a déconcerté le monde extérieur, notre département a assuré la continuité et 

donné corps à la politique étrangère de la Belgique. En effet, le monde ne s’arrête pas de 

tourner et les défis restent immenses. Il est dès lors nécessaire de mener une action effi-

cace, une politique étrangère active qui vise à préserver nos intérêts et à contribuer à un 

monde meilleur. Le meilleur épanouissement de nos intérêts doit se faire dans un environ-

nement sûr, libre et stable, dans lequel l’état de droit offre les garanties suffisantes. Nous 

continuons dès lors d’œuvrer en faveur de cet objectif. 

 

Participation de la Belgique au Conseil de Sécurité des Nations unies 
La participation de la Belgique au Conseil de Sécurité des Nations unies s’est terminée le  

31 décembre 2008. Notre mandat au sein du Conseil nous a offert une chance unique  

d’inscrire notre politique étrangère dans un cadre multilatéral. Nous avions les leviers pour 

promouvoir la paix, la stabilité, le développement et une meilleure gouvernance dans le 

monde, nous en avons donc exploité toutes les possibilités et c’est ainsi que nous avons pu 

engranger des succès dans de nombreux dossiers: le renforcement de la MONUC ou la lutte 

contre l’exploitation illégale des ressources naturelles dans les zones de conflit, pour ne 

citer que quelques exemples. En même temps, nous avons également réfléchi aux moyens 

de continuer à tirer profit de l’expérience emmagasinée au sein du Conseil de Sécurité et à 

ce que nous pouvons entreprendre afin d’assumer nos responsabilités sur le plan internatio-

nal à l’issue de notre mandat au sein du Conseil.

Présidence européenne en 2010
Par ailleurs, 2008 a vu le lancement des préparatifs de la présidence belge du Conseil de 

l’Union européenne, que la Belgique assurera au deuxième semestre 2010. À cet effet, notre 

pays travaillera en étroite collaboration avec l’Espagne et la Hongrie, qui seront respective-

ment président pendant le premier semestre de 2010 et le premier semestre de 2011.  

De concert avec ces pays, la Belgique élaborera un programme commun pour dix-huit mois. 

Les trois futures présidences devront présenter le programme de leur Trio au Conseil des 

ministres de l’UE en novembre 2009. Ceci se fera en coopération avec tous les ministères 

concernés ainsi qu’avec les autorités communautaires et régionales. Dans le cadre de la 

préparation, une attention particulière sera accordée à la consultation des citoyens et de la 

société civile.  

Diplomatie économique 
La Belgique est le pays le plus mondialisé de la planète. D’après l’index KOF calculé par la 

Eidgenössische Technische Hochschule (ETHZ) de Zürich (Suisse), notre pays arrive à la  

première place depuis 2004 déjà. Cela signifie aussi que pour maintenir notre bien-être, 

nous devons fournir des efforts supplémentaires pour être présents sur les marchés étran-

gers. En effet, la concurrence internationale est plus sévère que jamais.

Dans ce contexte, il est évident que les intérêts économiques de la Belgique doivent  

désormais occuper une place centrale dans notre politique étrangère. C’est donc logique-
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ment qu’en 2008, le thème principal des journées diplomatiques, organisées chaque année 

pour tous les chefs de poste, porta sur la ‘diplomatie économique’. Ces journées ont été 

consacrées à la réflexion sur les moyens de faire davantage pour nos entreprises à l’étran-

ger, tout en respectant la répartition des compétences pratiquée pour la promotion du 

commerce extérieur et l’attrait des investissements étrangers. Par ailleurs, il a été décidé 

de créer un business council, qui est entre-temps pleinement opérationnel. L’objectif de cet 

organe consultatif est de mieux associer à notre politique les diverses fédérations profes-

sionnelles et les Chambres de Commerce, mais également les régions. 

Offensive finale contre les armes à sous-munitions  
Une convention internationale sur les armes à sous-munitions a été signée à Oslo le  

3 décembre 2008. Ce traité de désarmement – le premier depuis de nombreuses années 

– vient couronner le travail de la diplomatie belge qui, dès le début, s’est impliquée acti-

vement dans ce processus.  Notre pays avait déjà ouvert la voie en 2006, en étant le pre-

mier pays au monde à approuver une loi nationale interdisant les armes à sous-munitions. 

Depuis cette date, notre préoccupation a été de rallier autant de pays que possible autour 

d’un projet commun qui contribue directement à la protection des populations civiles dans 

les zones de conflit et constitue un apport important au Droit international humanitaire. 

République Démocratique du Congo
2008 a été une année mouvementée en ce qui concerne nos relations avec la RDC.   

Entre-temps, le premier ministre Herman Van Rompuy et son homologue congolais Adolphe 

Muzito ont signé une déclaration conjointe pour la normalisation des relations entre les 

deux pays. Ils ont convenu d’instaurer et d’entretenir un dialogue permanent, franc, ouvert 

et constructif, respectueux des institutions démocratiques et légitimes des deux États.  

Ils se sont également engagés à ce que les relations entre les deux pays soient gérées 

conformément aux principes de l’égalité souveraine des États et de la réciprocité.  Enfin, ils 

ont décidé de redynamiser la coopération entre leurs deux pays. 

Une année budgétaire difficile
Les restrictions budgétaires de l’année écoulée ont eu un impact sur nos crédits et notre 

politique du personnel. Tout comme les autres départements, le nôtre devra lui aussi se  

débrouiller en 2009 avec moins de moyens qu’escompté. Cette nouvelle donne crée des 

défis pour notre SPF sur le plan de la politique, mais également sur le plan de l’organisation.   

A l’avenir aussi, notre pays entend continuer à s’engager intensément pour un monde plus 

juste et plus prospère. Et c’est avec un enthousiasme intact que nous nous mettrons à  

l’œuvre pour les tâches qui nous attendent.

Karel DE GUCHT 

Vice-premier ministre et ministre des Affaires étrangères
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LES MOYENS

1. Organisation interne du SPF

Le Plan d’action pour la  
diplomatie publique

La diplomatie publique se définit comme un  

instrument de notre action diplomatique qui a pour 

but de renforcer la réputation de la Belgique et 

d’obtenir le soutien de l’opinion publique à l’étran-

ger à l’égard de nos visions stratégiques et de nos 

valeurs. Elle s’adresse donc aux médias étrangers, 

ONG, think tanks, milieux académiques, et à la  

société civile au sens large, qui participent dans 

leur ensemble à la formation de l’image de notre 

pays. Leur perception de la Belgique a en effet une 

influence incontestable sur l’image qu’en ont les 

décideurs, hommes d’affaires, investisseurs poten-

tiels étrangers ainsi que le grand public. Plus posi-

tive sera l’image de notre pays, plus enthousiaste 

sera l’étranger à participer à la réalisation de nos  

visions stratégiques.

Une part de l’action menée par la Diplomatie publi-

que est forcément défensive. Son objectif consiste 

dans pareil contexte à réagir de manière adaptée 

et sur la base d’arguments à la fois précis et 

fiables, aux questions critiques et communications 

incorrectes ou peu nuancées provenant de l’étran-

ger qui mettent en cause notre pays.

La Diplomatie publique se doit d’être aussi et avant 

tout proactive. En d’autres termes, il s’agit pour 

nos postes de mettre en avant les points forts de 

la Belgique dans leur circonscription. 

Créée début 2007 au sein de la direction P&C, la 

cellule Diplomatie publique a développé ses activi-

tés tout au long de l’année 2008. Cette cellule met 

à la disposition des postes un ensemble d’instru-

ments leur permettant de pratiquer la diplomatie 

publique au sein de leur circonscription. 

Plan d’action 2008
Le Plan d’action 2008 Diplomatie publique 

contient un certain nombre d’actions concrètes à 

développer dans le cadre de la diplomatie publique 

belge.   

Développement du site intranet 
Une des premières tâches de la cellule a été de 

poursuivre le développement du site intranet 

Public Diplomacy, qui met à la disposition des 

postes des informations relatives à un large éven-

tail de thèmes. En 2008, de nombreuses notes 

d’orientation thématiques ont été ajoutées au 

site. Nouveauté du site, des présentations en 

Powerpoint prêtes à l’emploi sont mises à la  

disposition des diplomates pour leurs exposés. 

Enfin, le site permet également aux postes diplo-

matiques d’accéder à un forum d’échange d’initia-

tives et d’expériences en matière de diplomatie 

publique.

Note standard pour les nouveaux chefs de poste
Autre nouveauté du site, la note standard relative 

à la Diplomatie publique fait dorénavant partie du 

dossier destiné aux chefs de poste qui rejoignent 

leur nouveau lieu d’affectation. Cette note explique 

clairement les types d’actions qui sont attendus de 

la part du chef de poste et l’invite entre autres à 

formuler des propositions concernant les activités 

de la Diplomatie publique. 

1
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les moyens

La Diplomatie publique dans les ‘Lettres de 
mission’ 
Depuis 2008, les chefs de poste sont invités à men-

tionner dans leur Lettre de mission et plans annuels 

un certain nombre d’actions à accomplir en matière 

de diplomatie publique. 

Aperçu économique trimestriel 
Depuis début 2008, la cellule Diplomatie publique 

envoie à tous les postes un aperçu trimestriel des 

principales avancées enregistrées par notre pays sur 

le plan économique. Les postes sont encouragés à en 

prévoir la diffusion locale. 

Thèmes choisis
Une stratégie de communication active a été éla-

borée autour de thèmes spécifiques. Les postes à 

l’étranger ont été invités à développer des initia-

tives mettant en valeur certains aspects de notre 

pays auprès des groupes cibles pertinents (journa-

listes, chefs d’entreprises, faiseurs d’opinion, com-

mentateurs, etc.). Parmi les actions entreprises, on 

peut citer entre autres des invitations informelles 

de représentants des groupes cibles à la Résidence, 

des émissions de radio et de télévision, des inter-

views, des articles ou un cahier spécial ‘Belgique’ 

dans la presse, des conférences dans des cercles 

d’affaires, dans des Chambres de commerce, des 

universités, etc. 

Brochure sur la Belgique
Une nouvelle brochure sur la Belgique a été rédigée, 

intitulée ‘Coup d’œil sur la Belgique’. Agrémentée de 

photos et de cartes, elle se consacre aux divers  

aspects de notre pays.

Lettre d’information électronique
Il a été décidé que la cellule Diplomatie publique rédi-

gerait à intervalles réguliers une lettre d’information 

électronique sur la Belgique à l’intention de l’ensem-

ble des postes et destinée à être diffusée le plus lar-

gement possible auprès du grand public. Les postes 

peuvent y ajouter des informations pertinentes pour 

leur circonscription.  

Journées de contacts 
diplomatiques 2008

Pendant les journées de contacts diplomatiques, des 

réflexions ont été échangées, au cours de deux jours 

pleins, début juin 2008, par tous les chefs de poste 

sur les objectifs et la mise en œuvre sur le terrain de 

la diplomatie économique. Les ministres régionaux 

du Commerce extérieur ainsi que leurs hauts fonc-

tionnaires y ont assisté et ont participé aux débats. 

Ceux-ci ont été alimentés par des spécialistes ex-

térieurs, des représentants des différentes fédé-

rations d’entreprises, des Chambres de commerce 

et des entrepreneurs. Une dizaine de groupes de 

travail a planché sur plusieurs thèmes généraux tels 

que les défis de la globalisation pour la Belgique, 

les expériences des autres corps diplomatiques à 

l’égard de la diplomatie économique, les options po-

litiques du gouvernement belge portant sur les défis 

internationaux qui se posent à l’économie belge et 

à l’image de la Belgique. Des sujets spécifiques ont 

été abordés tels que les aspects opérationnels de la 

collaboration en poste entre les représentants fédé-

raux et régionaux, l’attrait en commun des  

investissements, le rôle des pays BRICS et N11 et la 
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politique à leur égard, l’angle de vue du contexte 

multilatéral, l’indispensable collaboration en matière 

d’information vers les autorités belges et régionales, 

ainsi que la société, l’importance et la méthodologie 

des réseaux, les opportunités des fonds d’investis-

sement étrangers et la compétitivité dans le climat 

de la société de connaissance globale. Un aperçu de 

la réalité économique a été développé par le pro-

fesseur Sleuwagen. M. Jean-François Richard s’est 

penché sur la nécessité de l’innovation dans notre 

société et le rôle que la diplomatie peut y tenir.  

Le président de la Commission Barroso a esquissé 

les défis qui se posent à la dimension européenne 

de la diplomatie belge.

Sécurité accrue à l’administra-
tion centrale et dans les postes 

En 2008, des partenaires externes ont effectué 

durant deux périodes de quinze jours des contrôles 

sur le port visible du badge et le respect des consi-

gnes générales de sécurité.

Ce contrôle a été renouvelé à plusieurs reprises de 

manière inopinée. Il s’agit en effet d’une action indis-

pensable en matière de sécurité.  

Depuis le premier trimestre 2008, quelques services 

s’occupant indirectement de questions de sécurité 

(dispatching, garage, surveillance du Palais  

d’Egmont, veilleur de nuit) ont été adjoints au service 

Sécurité. Cette restructuration a pour objectif princi-

pal d’améliorer la sécurité en termes de coordination 

et d’efficience. 

Davantage de sécurité dans les garages
Le règlement applicable à l’utilisation des garages 

(garage réservé au personnel et garage ouvert aux 

visiteurs) a été adapté pour y accroître la sécurité. 

Dorénavant, les utilisateurs doivent faire enregistrer 

leur véhicule et y apposer une vignette d’accès aux 

garages. D’autre part, les garages ne sont accessibles 

que de 7 à 19 heures et uniquement en semaine.

Les contrôles du respect du règlement ont été 

renforcés. 

Le dispatching a été informatisé : les messages desti-

nés aux services concernés (services de sécurité, ICT 

ou services d’entretien) ont été standardisés en vue 

d’un suivi le plus efficace possible. Entre janvier et  

octobre 2008, 456 demandes d’habilitation de sécurité 

ont été introduites auprès de l’Autorité nationale de 

sécurité (ANS) pour des collègues de l’Administration 

centrale ou des postes. 

Traitement électronique des documents
Début octobre a débuté le passage progressif au  

traitement électronique des documents. Les formu-

laires sont désormais envoyés électroniquement vers 

les agents concernés pour être ensuite adressés, 

toujours par voie électronique, à l’ANS, via l’agent de 

sécurité. 

Meilleure protection des postes
En ce qui concerne la protection de nos postes  

diplomatiques et consulaires, les postes de Kaboul, 

Islamabad, Kigali et Bujumbura ont bénéficié cette 

année d’une attention particulière. Des missions de 

sécurité, composées de personnes bien informées de 

la situation sur place ainsi que de spécialistes exter-

nes de la sécurité, se sont rendus à Islamabad, Kigali 

et Bujumbura. Les postes exposés à des risques par-

ticuliers devraient recevoir à court terme des véhicu-

les blindés.

Caméras de surveillance
Le Palais d’Egmont et le bâtiment situé au 59 rue de 

Namur ont été équipés de caméras de surveillance 

non seulement à titre de mesure préventive mais 

également dans l’optique d’un éventuel suivi. 

Le service Sécurité a élaboré des mesures énergiques 

destinées à améliorer la sécurisation de l’accès aux 

bâtiments de l’Administration centrale. Celles-ci ont 

été soumises à l’approbation au Comité de direction. 

Nette augmentation du nombre 
d’enquêtes de sécurité
Le Secrétariat de l’ANS a constaté pour 2008 une 

augmentation de 30% du nombre d’enquêtes de  

sécurité par rapport à la même période en 2007. 
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En 2008, l’ANS a effectué 4.014 enquêtes de sécu-

rité. Le nombre d’habilitations de sécurité octroyées 

s’est élevé à 4.857. En 2008, le secrétariat a égale-

ment traité quelque quatre mille demandes d’attes-

tations de sécurité et environ deux cents demandes 

d’avis de sécurité.

Délivrance plus rapide des habilitations de 
sécurité
Depuis le 7 juillet 2008, une procédure en ligne 

permet de simplifier et d’accélérer le traitement admi-

nistratif des dossiers relatifs aux habilitations de sé-

curité. Sa mise en œuvre s’opère en plusieurs étapes. 

Au printemps 2009, tous les utilisateurs devraient 

pouvoir accéder à cette application.  

Collaboration avec l’Union européenne
L’ANS a joué un rôle déterminant lors des 

négociations qui se sont tenues en 2008 entre les 

27 États membres de l’Union européenne en vue de 

la conclusion d’un accord multilatéral de sécurité sur 

l’échange et la protection d’informations secrètes. La 

Belgique a également reçu des propositions en vue 

de conclure des accords bilatéraux de sécurité de la 

part de la Bulgarie, du Grand-duché de Luxembourg, 

de la Pologne et de l’Espagne.

Renouvellement des sites web 
des Affaires étrangères

L’année 2008 fut une année de transition pour les 

sites web du SPF Affaires étrangères. Le site web 

du département  (www.diplomatie.be) existe depuis 

2003 et est en phase de modernisation. L’objectif 

de ce projet consiste à appliquer le nouveau style 

maison du SPF à tous les sites web et à utiliser la 

même technologie professionnelle tant en Belgique 

que dans nos postes à l’étranger. L’intégration 

du site web de la direction générale Coopération 

au développement www.dgcd.be au site web 

du département représente à cet égard un défi 

supplémentaire. 

Durant l’été 2008, l’équipe du site web (P&C3.3), en 

collaboration avec le consultant Namahn, a mené 

une enquête auprès des principaux intervenants au 

sein de l’Administration centrale et des postes afin de 

cerner les changements pouvant être apportés sur le 

plan technique et du contenu. De tels changements 

devraient permettre de répondre encore mieux aux 

attentes des visiteurs et des utilisateurs. 

De septembre à novembre 2008, toutes les direc-

tions générales qui fournissent des contributions aux 

sites ont participé à huit sessions de réflexion consa-

crées au contenu des sites web. Les informations qui 

y ont été rassemblées ont permis de dégager une 

nouvelle structure de navigation qui bénéficie d’une 

large assise. Des maquettes de toutes les nouvel-

les moutures des pages web ont été réalisées; elles 

seront présentées début 2009 au Comité de direction 

et aux cellules stratégiques. 

La deuxième phase du projet prévoit l’habillage gra-

phique de ces maquettes. L’équipe web du service ICT 

et Fedict développeront ensuite les sites web en tant 

que tels. Ils utiliseront du reste la même technologie 

que celle achetée et développée dans le cadre de la 

modernisation du site portail du gouvernement fédé-

ral www.belgium.be. Le partage du savoir-faire avec 

les SPF qui utiliseront le même système de gestion du 

contenu de sites web ne peut que contribuer au bon 

fonctionnement de l’administration fédérale. 

Élargissement de l’offre d’information 
En 2008 également, les sites web de nos ambassades 

et consulats ont été améliorés, d’autres ont été créés 

(p.ex. à Los Angeles). Les sites existants ont considé-

rablement élargi leur offre d’information, que certains 

ont aussi présentée pour la première fois dans une 

version traduite dans la langue du pays, laquelle béné-

ficie directement aux citoyens du pays hôte. 

Le site web de l’Administration centrale a lui aussi 

connu de nouvelles améliorations. Les rubriques 

Protocole et Avis de voyage sont devenues des sour-

ces d’information fort appréciées des utilisateurs.

En 2008, www.diplomatie.be a enregistré 9.476 visi-

teurs par jour, ce qui représente une hausse de 11% 

par rapport à 2007. A l’instar des années précéden-
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tes, les visiteurs du site web étaient majoritairement 

belges (45%). Sont venus ensuite visiter le site des 

internautes de pays où vit une grande communauté 

d’expatriés belges comme les Pays-Bas, la France ou 

les États-Unis, et des pays berceaux de nombreux  

émigrants comme c’est le cas du Maroc et de la 

Turquie. Les rubriques les plus visitées restent celles 

des visas, des adresses, des conseils et des docu-

ments à l’intention des Belges voyageant à l’étranger.

Sur les sites des postes, ce sont les divers types d’in-

formations consulaires, et surtout les informations  

relatives aux visas, qui sont le plus souvent consultées. 

Baptême sous la pluie réussi 
pour la Première journée  
Découverte Entreprises  

Cette journée Découverte Entreprises 2008, que notre 

SPF organisait pour la première fois le dimanche  

5 octobre, a remporté un franc succès en dépit du 

temps pluvieux. Nous avons accueilli de deux mille à 

deux mille cinq cents visiteurs. Grâce à l’approche pro-

fessionnelle de tous les volontaires, l’accueil et les  

visites se sont très bien déroulés. Les nombreuses  

félicitations reçues – qui ont fait chaud au cœur – sont 

la preuve que la manifestation a été une réussite. C’est 

donc une expérience à refaire mais un petit rayon de 

soleil serait le bienvenu pour les prochaines éditions.

8
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les moyens

2. Personnel

La modernisation se poursuit

En 2008, notre SPF a poursuivi ses efforts en matière 

de modernisation de la politique du personnel et ce, 

dans le cadre notamment des initiatives développées 

au sein de la fonction publique fédérale. 

Formations certifiées 
Le développement des compétences grâce aux for-

mations certifiées est un des éléments essentiels de 

cette modernisation.

A cet égard, les formations certifiées pour le person-

nel de niveau A se sont poursuivies intensivement 

en 2008 et presque tous les agents de ce niveau y 

ont participé. Pour les niveaux B et C, les anciennes 

mesures de compétences ont été remplacées par les 

formations certifiées tandis que les premières forma-

tions certifiées ont été organisées pour le niveau D.

Cartographie des fonctions
Suite à la publication de la cartographie fédérale fin 

2007, notre SPF a pu entamer la rédaction des  

organigrammes de fonction par direction générale et 

direction d’encadrement. Conjointement avec  

l’application des cercles de développement, ces  

organigrammes permettent d’identifier les descrip-

tions de fonctions manquantes ou à adapter, en 

tenant compte notamment des nouvelles missions 

du département ou des accents à apporter à ces 

fonctions. 

Evolution du personnel
Étant donné que des limitations budgétaires sont 

réapparues cette année et ont mené à une réduction 

des budgets de personnel, il n’y a pas eu de plan de 

personnel (carrière intérieure), mais il a été opté pour 

une exécution optimale des objectifs du plan 2007, en 

tenant compte de l’évolution des besoins en personnel.

En 2008, le SPF a poursuivi en collaboration avec le 

SELOR, l’organisation d’examens de recrutement spéci-

fiques pour le département. 

C’est ainsi qu’a été constituée une réserve de recrute-

ment d’attachés analystes pour les relations interna-

tionales et la coopération au développement et qu’un 

examen a également été lancé pour des attachés  

spécialisés dans les matières consulaires. Pour le futur, 

d’autres examens spécifiques sont envisagés, entre 

autres pour des experts en communication dans le 

domaine des relations internationales et des examens 

sont à l’étude pour d’autres niveaux.

En ce qui concerne les carrières extérieures, le  

département a procédé, en 2008, au recrutement de 

53 agents (3 diplomates et 7 attachés de la coopération 

en février ainsi que 43 diplomates en novembre).

Effectifs

Les tableaux à la page suivante reproduisent, en date 

du 1er novembre 2008, la composition des effectifs 

à l’Administration centrale et à l’étranger, ainsi que le 

nombre et le type de postes. Sur un planisphère que 

vous trouverez en annexe à la fin du rapport, vous 

pourrez découvrir la localisation des différents types 

de postes.
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	 Total des agents statutaires et contractuels dans les postes, les Représentations permanen-
tes à l’étranger ainsi que dans les Représentations permanentes à Bruxelles:
Diplomates  246 

Chanceliers  112

Attachés de la Coopération au développement  42

Contractuels expatriés  144

Contractuels engagés sur place 1.406

Total dans les postes, les RP à l’étranger et les RP à Bruxelles 1.950

Total général (ensemble de l’administration centrale, des postes et RP) 3.436

	 Effectifs du SPF à l’Administration centrale et à l’étranger (1/11/2008) 

	 Total des agents statutaires et contractuels à l’Administration centrale:
Statutaires carrière intérieure 688 

Contractuels carrière intérieure 526

Diplomates  188

Chanceliers  60

Attachés de la Coopération au développement 24

Total à l’Administration centrale 1.486

	 Nombre et type de postes diplomatiques et consulaires (1/11/2008)
Postes 

Ambassades 89 

Consulats généraux 17

Consulats 12

Représentations permanentes  10

Bureaux de Coopération * 6

Total 134

* Il s’agit uniquement des bureaux de coopération où il n’y a pas de poste diplomatique belge: Bamako, Cotonou, Maputo, Niamey, Quito,  
   La Paz. Vingt et un bureaux sont installés dans les locaux d’une ambassade, d’un consulat général ou d’une Représentation permanente.

L’année 2008 a vu la fermeture de deux postes (les 

consulats généraux à Lubumbashi et Bukavu) ainsi 

que l’ouverture de trois postes  (les consulats gé-

néraux à Saint-Pétersbourg et à Milan, auparavant 

consulat honoraire, ainsi que le consulat à Sydney, 

également ancien consulat honoraire).
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les moyens

3. Bâtiments

Bâtiments à l’étranger

En 2008 le SPF a poursuivi une politique dynamique et 

réactive en fonction des impératifs de notre politique 

extérieure et de l’évolution des marchés immobiliers 

internationaux.

Adapté en cours de route en collaboration avec les 

autorités budgétaires, le premier Master Plan des 

bâtiments extérieurs (2005-2008) en est arrivé à sa 

dernière année d’exécution. Il sera suivi par le second 

Master Plan (2009-2012).

Pas de vente en 2008
Aucune cession n’a eu lieu au cours de l’année en 

raison des nombreuses ventes effectuées au cours 

des dernières années et notamment de l’opération  

immobilière très importante réalisée à Tokyo où la 

vente d’environ 2/3 de notre terrain permet de finan-

cer la construction d’une nouvelle ambassade sur la 

partie du terrain qui reste la pleine propriété de l’État 

belge, tout en dégageant un solde positif très impor-

tant. Ce chantier est en pleine exécution.

Au niveau des achats sur le budget du Fonds des  

bâtiments (14 millions EUR) quatre nouvelles résiden-

ces ont été acquises à Amman, Paris (Unesco), Kiev et 

Séoul ainsi que deux nouveaux immeubles pour nos 

chancelleries à Rabat et à Tanger et deux habitations 

pour collaborateurs à Paris.

Les travaux de certaines lourdes rénovations se 

sont poursuivis notamment à Bujumbura, Budapest, 

Washington et Pékin tandis que quatre nouveaux 

chantiers sont en cours ou en voie de démarrage à 

Alger, Kigali, Paris et Saint-Pétersbourg.

Sur le budget ordinaire, toute une série de travaux de 

moindre importance ont pu être effectués dans de 

nombreux postes tant au niveau des rénovations que 

de la sécurité. De nombreux aménagements intérieurs 

de résidences et de Chancelleries ont également pu se 

réaliser.

Le service des bâtiments à l’étranger opère en colla-

boration étroite avec la cellule Marchés publics créée 

au sein de la direction d’encadrement Personnel et 

Organisation. 

Bâtiments à Bruxelles

Ces bâtiments sont loués. Le bâtiment principal 

Egmont I se situe au 15 rue des Petits Carmes. Le bâti-

ment Egmont 2 se trouve au 24 rue des Petits Carmes. 

Deux immeubles de bureaux supplémentaires sont 

loués dans la rue de Namur 48 et 59.

Par ailleurs, le département gère, en collaboration 

avec la Régie des Bâtiments, le Palais d’Egmont et le 

Château Val Duchesse.
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4. Budget et moyens financiers

12

Division 
organique

Programme Intitulé/sujet Crédit en enga-
gement (en 

milliers d’EUR)

Crédit en ordon-
nancement (en 
milliers d’EUR)

1 Organes stratégiques du ministre des Affaires étrangères 3.208 3.208

2  Organes stratégiques du ministre de la Coopération au 
Développement

2.685 2.685

11 Organes stratégiques du secrétaire d’État aux Affaires euro-
péennes, adjoint au ministre des Affaires étrangères

200 200

12 Organes stratégiques du secrétaire d’État des Affaires 
étrangères

944 944

21 Organes de gestion 68.100 68.100

0 Direction et gestion 68.100 68.100

40 Services généraux 16.078 16.078

1 Protocole 2.832 2.832

2 Formation 894 894

3 Conférences, séminaires et autres manifestations 453 453

4 Aide humanitaire 1.195 1.195

5 Représentation à l’étranger 3.548 3.548

6 Communication, information et documentation 1.686 1.686

7 Collaboration internationale 5.470 5.470

42 Postes diplomatiques, consulaires et de coopération 187.111 216.935
0 Programme de subsistance 173.746 173.635

1 Fonds des bâtiments 13.365 43.300

43 Direction générale Affaires juridiques 511 511

0 Programme de subsistance 511 511

51 Direction générale Affaires bilatérales 7.021 7.021

0 Programme de subsistance 10 10

1 Relations bilatérales 4.237 4.237

2 Expansion économique 2.774 2.774

52 Direction générale Affaires consulaires 326 326

0 Programme de subsistance 3 3

1 Organismes internationaux 123 123

2 Aide humanitaire 200 200

53 Direction générale Affaires multilatérales et Mondialisation 155.684 152.462

1 Relations multilatérales 100.072 100.072

2 Politique scientifique 3.808 3.808

3 Coopération 505 505
4 Aide humanitaire 51.299 48.077

54 Direction générale Coopération au Développement 1.827.170 1.109.248

0 Programme de subsistance 2.396 2.396

1 Coopération gouvernementale 319.874 281.967

2 Coopération non gouvernementale 471.443 197.886

3 Coopération multilatérale 854.233 477.843

4 Interventions spéciales 179.224 149.156

55 Direction générale Coordination et Affaires européennes 3.374 3.374

1 Relations européennes 3.374 3.374

2.272.412 1.581.092
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4. Budget et moyens financiers 1. Protocole

2
LE SERVICE AU PUBLIC

Prestation de services aux 284 
missions diplomatiques 

Durant l’année écoulée, le service compétent en 

matière de gestion et d’application des privilèges et 

immunités des missions diplomatiques à Bruxelles a 

continué à œuvrer à la modernisation de son fonc-

tionnement et à l’optimisation de sa prestation de 

services.

Davantage d’informations sur le site internet
Sur le site web de la direction du Protocole, créé en 

2005, davantage d’informations sur les règles proto-

colaires et administratives, à l’intention de la commu-

nauté diplomatique, sont venues s’ajouter en 2008 

à la liste diplomatique déjà disponible. Il s’agit prin-

cipalement de circulaires à contenu administratif et 

pratique. 

Suivi du respect des règles de la circulation
Durant l’année écoulée, le service a accordé une at-

tention particulière au respect de la législation rou-

tière, de même qu’à l’arbitrage en vue du règlement 

des différends dans lesquels les missions diploma-

tiques et les membres de leur personnel sont impli-

qués. Les conditions de travail du personnel domes-

tique des diplomates ont également fait l’objet d’un 

suivi attentif. 

Missions diplomatiques encore plus nombreuses
La communauté diplomatique établie en Belgique 

continue de croître, tant en ce qui concerne le 

nombre que les effectifs des missions, et compte à 

présent 284 missions diplomatiques (dont 184  

ambassades bilatérales et 100 autres missions  

diplomatiques, à savoir celles accréditées auprès des 

organisations internationales). Il y a un an, le nombre 

de missions diplomatiques établies à Bruxelles n’était 

que de 279.

Les 284 missions que compte notre capitale totali-

sent actuellement 9.094 personnes, dont 5.342  

diplomates, 2.068 membres du personnel adminis-

tratif et technique et 1.684 autres agents. Si l’on y 

ajoute les membres de leur famille, on obtient un 

total de 19.293, ce qui représente une légère progres-

sion par rapport à 2007. Ces membres du personnel 

et les membres de leur famille ont tous besoin d’une 

carte d’identité, qui leur est délivrée par le service du 

Protocole.

Plaques CD
Le service du Protocole délivre également des pla-

ques CD. 6.511 plaques CD sont actuellement en cir-

culation, à savoir 4.410 pour les véhicules personnels 

des diplomates et 2.101 pour les véhicules de service 

des missions diplomatiques. A ce niveau également, 

on constate une légère progression.

Personnes bénéficiant de privilèges
En novembre 2008, la direction Protocole & Sécurité 

gérait au total les dossiers de 63.407 personnes  

bénéficiant de privilèges (titulaires et membres de 

leur famille), 1/3 d’entre elles au niveau des missions 

diplomatiques et 2/3 au niveau des organisations 

internationales. En 2007, le Protocole avait délivré 

24.613 cartes d’identité. A la mi-novembre 2008, le 

chiffre de 19.926 cartes était déjà atteint.
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Consulats étrangers en Belgique

En 2008, 17 consuls honoraires et 12 consuls de  

carrière ont été nommés (situation au 12/11/2008).

La procédure est en cours pour l’ouverture de 4 

consulats honoraires, d’un consulat de carrière et la 

nomination de 12 consuls honoraires et d’un consul 

de carrière. 

25 cartes de légitimation ont été émises pour les 

consuls honoraires et 24 écussons CC ont été délivrés 

pour apposer sur les voitures des consuls de carrière 

et honoraires. Le stock d’écussons CC étant presque 

épuisé, un appel d’offres a été lancé pour la fabrica-

tion de 500 nouvelles paires d’écussons CC.

De nombreux contacts ont eu lieu avec les consuls. 

Ces contacts ont été fort utiles pour la bonne tenue 

des dossiers et l’échange d’informations au sujet des 

procédures, ce qui a permis de diminuer le délai pour 

la nomination de consuls dans de nombreux cas.

L’année 2008 a également été mise à profit pour  

remettre à jour la base de données et le répertoire 

d’adresses des consulats. Les adresses des consulats 

sont régulièrement mises à jour et publiées sur le site 

internet.

Davantage d’organisations inter-
nationales

La Belgique est l’hôte d’environ nonante organisa-

tions internationales. La plupart de ces organisations 

internationales sont établies à Bruxelles. 

Durant l’année 2008, sept nouveaux accords de siège 

ont été conclus entre notre pays et des organisations 

nouvellement implantées sur notre territoire. 

La direction du Protocole a délivré en 2008 12.411 

cartes d’identités spéciales aux fonctionnaires  

internationaux toutes catégories confondues  

(situation au 12/11/2008). Elle a en outre délivré 

une dizaine de permis de conduire ainsi qu’une 

centaine de plaques CD. 

Par ailleurs, une remise à jour complète de la base 

de données des organisations internationales est en 

cours de finalisation.

Le service du Protocole exerce en outre un grand 

nombre d’autres tâches au sein desquelles figurent 

notamment la transmission des demandes de docu-

ments auprès des autorités compétentes tels que plis 

judiciaires, attestations, ainsi que le traitement de 

requêtes relatives aux litiges.

A cet égard, en 2008, le service a traité 250 plis  

relatifs à des infractions au code de la route.  

D’autre part, le service a géré une bonne centaine 

d’exploits d’huissiers de justice se rapportant à divers 

litiges (défaut de paiement, rentes alimentaires non 

versées…).

 

Visites et sécurité des missions 
diplomatiques

Visites officielles et visites d’État
En 2008, trois visites officielles/d’État ont été 

organisées:

La visite d’État du président de Hongrie>>

La visite officielle de Son Altesse Sérénissime le >>

Prince de Monaco

La visite officielle du vice-premier ministre du >>

Vietnam

Visites de travail
En 2008 ont eu lieu une centaine de visites de travail 

de chefs d’État ou de gouvernement étrangers, ou 

de ministres des Affaires étrangères d’autres pays, 

visites à l’occasion desquelles le service P2 a joué un 

rôle actif.

Ce service organise également, en étroite collabora-

tion avec le centre de crise du SPF Intérieur, les visi-

tes qui ont lieu dans le cadre des Conseils européens 

à Bruxelles. Quatre Conseils et une réunion extraordi-

naire s’y sont tenus en 2008.

Sécurité des missions diplomatiques, 
badges et cartes d’accès
L’année 2008 a aussi été marquée par la mise en ap-

plication de la nouvelle convention liant la Brussels 

Airport Company et notre SPF relative aux services 

offerts aux personnes désignées comme VIP et aux 

modalités d’accès à Brussels Airport ; cette conven-

tion prévoit un financement de notre SPF destiné à 

assurer le fonctionnement des salons VIP et la pres-

tation de services aux VIP. Un Comité de concertation 

à composition paritaire doit veiller à la mise en œuvre 
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Quelques chiffres
Demandes enregistrées pour Total

Les cartes de parking diplomatique pour l’aéroport ‘Brussels Airport Company’ 22

Les cartes d’accès privilégié à l’aéroport ‘Brussels Airport’ 114 

Le traitement VIP à l’aéroport ‘Brussels Airport’ 5.813

Traitement de demandes de cartes d’accès temporaires à l’aéroport ‘Brussels Airport’ 1.117

Traitement de demandes de badges d’accès permanents à l’aéroport ‘Brussels Airport’ 387

Le traitement de mesures de sécurité pour les VIP (ainsi que les demandes de traitement VIP aux 
aéroports de Melsbroek et Abelag ainsi qu’à la gare de Bruxelles-Midi)  

4.498

Les dossiers de sécurité (cambriolages, menaces terroristes, manifestations,…) 323

Visites de travail
VIP salon

VIP salon
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de la convention et se charger également de l’exa-

men et de la résolution de problèmes ponctuels.

Assistance au personnel  
diplomatique international

P2 a élargi ses compétences en créant un nouveau 

service. Ce service, qui reprendra une partie des com-

pétences du Bureau d’Information, de Prévention 

et d’Assistance (BIPA), relève de la responsabilité 

du Comité interministériel pour la Politique de Siège 

(CIPS). Ce nouveau service est investi de la gestion 

(aide, accompagnement administratif,…) des plain-

tes individuelles de personnes membres du per-

sonnel diplomatique étranger travaillant dans les 

Représentations diplomatiques établies à Bruxelles. 

Palais d’Egmont, Centre de 
Conférences et Val Duchesse : 
fonctionnement optimisé

L’équipe actuelle du Palais d’Egmont a été réorgani-

sée pour assurer avec plus d’efficacité les fonctions 

de direction, de comptabilité, de relation aux  

usagers, de coordination, de production, de régie 

générale (technologie, entretien, manutention) et 

Horeca (maître d’hôtel et ‘catering’). Une répartition 

bien pensée des tâches entre personnel interne et 
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personnel ‘extra’ permet de mieux couvrir les besoins 

liés aux variations du volume d’activité du Palais.  

Afin d’exploiter la nouvelle salle de conférences, il a 

fallu procéder au recrutement de personnel de salle 

supplémentaire (techniciens, nettoyeurs, etc.). Les 

besoins devraient être satisfaits grâce à cinq nou-

veaux agents contractuels dont deux sont déjà en 

fonction. Ceci permettra d’utiliser pleinement la nou-

velle salle de conférences située à Egmont II.

Le projet Egmont III et le ‘retournement’ du Palais 

vers le parc (entrée par le passage de Milan) permet-

tront à terme au complexe d’assumer pleinement son 

rôle de centre de conférences de grande qualité:  

le fonctionnement des divers espaces sera rationa-

lisé et le nouveau mode de management permettra 

l’utilisation optimale des compétences et des services 

disponibles.

L’élaboration d’un site web pour le Centre de confé-

rences a été relancée et devrait être finalisée au  

premier trimestre de 2009. 

Rentrées permettant d’alléger la charge 
des frais 
Le Service d’État à Gestion Séparée (SEGS), créé en 

2007 pour permettre la location à des tiers des salles 

de conférences et des salons du Palais d’Egmont, 

a généré un excédent de 108.994,94 euros au 1er 

janvier 2008. Les fonds rassemblés par le SEGS ser-

vent à alléger la charge des frais de fonctionnement 

et d’entretien des infrastructures. Au 15 novembre 

2008, l’encaisse du SEGS était de 121.321,20 euros.  

Nouveaux tarifs
La politique tarifaire du SEGS a été adaptée suite à 

l’instauration du forfait week-end, la modification des 

plages horaires et l’augmentation du prix de la demi-

journée ainsi que la facturation des prestations en 

dehors des horaires habituels. 

Une modification des taux de remise a été pratiquée 

durant le dernier trimestre de l’année, suite à une dé-

cision prise par le Comité de Gestion: une remise de 

50 % a été accordée aux autres SPF et instances offi-

cielles tandis que les ONG ont bénéficié d’une remise 

de 33 %. 

Noblesse et Ordres

En exécution de la loi du 1er mai 2006 relative à  

l’octroi de distinctions honorifiques dans les Ordres 

nationaux et de l’arrêté royal du 15 octobre 2006 

fixant les règles et la procédure d’octroi de distinc-

tions honorifiques dans les Ordres nationaux – tous 

deux publiés le 24 octobre 2006 au Moniteur Belge 

– le service des Ordres, qui a travaillé à cet effet en 

étroite collaboration avec les services du premier  

ministre et les administrations concernées, a préparé 

plusieurs règlements et assimilations spécifiques pour 

le secteur public.

Le service a également prêté son concours à l’ex-

position ‘175 ans de l’Ordre de Léopold & les Ordres 

Nationaux belges’, qui s’est déroulée du 11 février au 

29 juin 2008 au Musée Royal de l’Armée à Bruxelles.
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les moyens

Le nouveau passeport belge, 
encore mieux sécurisé 

Depuis février 2008, toute personne introduisant une 

demande de nouveau passeport se voit délivrer un 

document intégralement renouvelé, non seulement 

adapté sur le plan esthétique mais aussi nettement 

amélioré en ce qui concerne les éléments de sécurité.

Des éléments de sécurité invisibles y sont intégrés, 

notamment au niveau du papier et de l’encre. Par 

ailleurs, une feuille supplémentaire en polycarbonate 

sert de moyen de contrôle intégré permettant de 

rendre visibles les données figurant sur la page de 

données biographiques. Si l’on regarde sous un cer-

tain angle la photo à travers la feuille en polycarbo-

nate, le numéro du passeport apparaît dans la photo.

La page pictogrammes est maintenue. Elle contient 

une copie de toutes les données figurant sur la page 

de données, uniquement visibles sous lumière UV.  

2. Affaires consulaires 

Le film auparavant collé sur la page de données afin 

de protéger celles-ci est remplacé dans le nouveau 

passeport par un vernis antisalissures, qu’il est ab-

solument impossible d’enlever, même partiellement, 

sans laisser de traces. Tous ces aspects de sécurité 

rendent d’autant plus compliquée la tâche d’éven-

tuels faussaires qui tenteraient de modifier des don-

nées personnelles.

Comme par le passé, la puce du passeport contient 

toutes les données personnelles figurant sur la page 

de données, ainsi que la photo et la signature du titu-

laire. Deux empreintes digitales viendront s’y ajouter à 

un stade ultérieur.

396.000 passeports nouveau modèle ont été délivrés 

durant l’année 2008.

Actes

Durant l’année 2008, plus de 5.000 actes ont été 

établis, dont 950 actes notariés, 320 actes de l’état 

civil et pas moins de 3.780 actes de nationalité.

Journées de contact Affaires 
étrangères – communes

Les communes belges ont été invitées à participer 

aux journées de contact organisées les 17 et 18 mars 

pour les communes francophones et les 19 et 20 

mars pour les communes néerlandophones.

Notre SPF a rappelé sa volonté de mettre tout en 

œuvre afin de préserver et de continuer à développer 

des contacts étroits avec les communes.

LE SERVICE AU PUBLIC

Le ministre K. De Gucht présente le nouveau passeport belge,  
mis en circulation en février 2008 © BELGA
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Le nouveau passeport ultrasécurisé a notamment 

été présenté, et les communes ont été informées 

des changements devant intervenir prochainement 

en ce qui concerne la délivrance de la carte d’iden-

tité électronique aux Belges qui résident à l’étranger. 

L’importance de la légalisation des documents a  

également été explicitée.

En outre, l’occasion a été offerte de poser des ques-

tions sur les thèmes abordés ainsi que sur les matiè-

res d’état civil et de nationalité.

Projet BIODEV – VIS

Dans le cadre du projet pilote Biodev, la Belgique 

délivre des visas biométriques dans ses postes à 

Washington, Kinshasa, Kigali, Bujumbura et Bamako. 

Sept autres pays européens prennent part au projet.

Chacun des pays participants veille à ce que les don-

nées biométriques soient enregistrées dans un cer-

tain nombre de postes diplomatiques et consulaires à 

l’étranger, puis contrôlées à l’entrée des demandeurs 

de visa dans la zone Schengen.

Durant la période de mise en œuvre de ce projet, 

le renforcement de la coopération européenne au 

niveau consulaire bénéficie d’une attention particu-

lière. Dans certains postes, les données biométri-

ques des demandeurs de visa sont enregistrées par 

d’autres États membres et transmises via une ligne 

sécurisée à l’État membre qui en a besoin, où elles 

sont stockées dans la banque de données centra-

lisée. Elles peuvent servir par la suite dans le cadre 

des contrôles aux frontières. Ce projet permet égale-

ment de vérifier si les systèmes utilisés par les pays 

participants sont compatibles.

Grâce à sa participation à ce projet pilote européen, 

la Belgique a pu acquérir l’expérience utile en matière 

de délivrance de visas biométriques, ce qui lui permet 

aujourd’hui de pourvoir tous les postes compétents 

d’un équipement de délivrance de visas biométriques.

Cette obligation européenne va de pair avec la mise 

en place du Système d’information sur les visas (VIS), 

une banque de données européenne commune, qui 

contiendra les données tant alphanumériques que 

biométriques des demandeurs de visa. Cette banque 

de données, qui sera utilisée par tous les États 

Schengen, devrait voir le jour en juin 2009.

Traitement ‘Fast-track’ pour les 
investisseurs étrangers

Le projet Fast Track Inde/Chine a démarré le 1er mai 

2008. La durée de ce projet pilote a été fixée à un an.

Il s’agit de mener, au niveau des postes diplomati-

ques et consulaires en Chine et en Inde, une politique 

active d’appui aux investisseurs étrangers potentiels 

ainsi qu’aux cadres et hommes d’affaires importants. 

Ces démarches s’opèrent en étroite collaboration 

avec les divers acteurs au niveau fédéral, régional et 

local. L’accent est mis sur la recherche des procédu-

res, des canaux d’information et de communication 

les plus appropriés, de manière à réduire au minimum 

les entraves administratives. Un cadre et une pro-

cédure souple sont donc offerts aux investisseurs 

afin de limiter autant que possible le délai entre la 

demande de visa et l’établissement de la personne 

concernée en Belgique. Tout dossier qui remplit les 

critères ‘fast-track’ bénéficiera en principe d’un ac-

compagnement sur base individuelle depuis le début 

de la procédure jusqu’à la fin.

Madame G. Bosschaert durant les journées de contact  
Affaires étrangères – communes belges, mars 2008  
© SPF Affaires étrangères, Dominique Decuyper
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Notre SPF, les voyageurs et les 
situations d’urgence

Depuis 2003, le service Centre de crise – Conseils 

aux voyageurs – B-FAST est opérationnel au sein de 

notre SPF. Il est actif dans trois domaines d’action:

Assistance aux compatriotes dans des situations de >>

crise à l’étranger ;

Conseils aux voyageurs destinés aux compatriotes >>

se rendant à l’étranger

Aide aux populations locales en détresse, via la >>

structure B-FAST

Assistance aux Belges à l’étranger
Le Centre de crise est activé lorsque la sécurité d’un 

groupe de compatriotes à l’étranger est mise en 

danger et que se multiplie le nombre d’appels télé-

phoniques de citoyens à la recherche d’informations. 

Le Centre de crise joue le rôle de coordinateur, et 

assure la communication avec toutes les personnes 

concernées et avec la population. L’action menée 

dans ce cadre se fait toujours en étroite collaboration 

avec nos postes diplomatiques et consulaires dans 

les pays concernés ainsi qu’avec leurs ambassades à 

Bruxelles.

En 2008, le Centre de crise a été mis à contribution à 

maintes reprises: crises au Kenya, évacuation de res-

sortissants belges au Tchad, protection de nos com-

patriotes au Zimbabwe, libération de quatre otages 

belges au Guatemala, début de crise au Liban, crises 

en Géorgie et au Nord Kivu en République démocra-

tique du Congo; accident d’autocar en Égypte qui a 

causé la mort de six Belges et blessé plus ou moins 

gravement de nombreux compatriotes; sauvetage 

d’une dizaine de Belges lors des attentats terroris- Le Centre de crise en pleine action © SPF Affaires étrangères, B-FAST

3. Gestion de crise 

tes à Mumbai (Inde); impossibilité pour des milliers 

d’étrangers, dont quelques centaines de Belges, de 

quitter la Thaïlande à la date prévue, en raison de la 

fermeture des aéroports de Bangkok. 

Le 5 octobre 2008, le Centre de crise a activement 

participé à la Journée Découverte Entreprises organi-

sée au SPF, au moyen d’un stand de présentation des 

missions de S1.1, d’exposés sur les activités du ser-

vice et de visites des installations du centre qui ont 

rencontré un grand intérêt auprès de quelque 200 

personnes.

Tout au long du mois d’octobre, un cycle de forma-

tion a été organisé à l’intention des 150 volontaires 

du Centre de crise. La formation est un élément im-

portant en vue de garantir le meilleur service possible 

en cas de crise.

 

LE SERVICE AU PUBLIC
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Conseils aux voyageurs pour 171 pays

Le SPF s’efforce aussi d’éviter que des compatriotes 

soient confrontés à des situations problématiques, 

en informant ceux qui veulent se rendre à l’étranger 

sur la situation locale et en les avertissant éventuel-

lement des problèmes et dangers qu’ils pourraient 

rencontrer.

En 2008, 171 pays ont été couverts par des conseils 

aux voyageurs. Si l’on remonte quelques années en 

arrière, on peut constater qu’il s’agit d’une belle évo-

lution. A titre de comparaison, il n’y en avait que 106 

en 2004.

Visites du site internet en progression d’un tiers
Depuis 2001, le SPF Affaires étrangères diffuse des 

conseils aux voyageurs sur le site www.diplomatie.be.  

En 2008, la rubrique des conseils aux voyageurs a 

été consultée quotidiennement par plus de 2.300 

visiteurs en moyenne, une augmentation de 50% 

par rapport à l’année précédente. A ce total, il faut 

encore ajouter un nombre important d’appels télé-

phoniques et de demandes écrites pour obtenir des 

informations. Ces informations permettent aux  

voyageurs de mesurer les risques liés au séjour dans  

certains pays (sécurité, troubles politiques ou  

sociaux; phénomènes naturels, problèmes sanitaires).

La situation des pays où des problèmes surviennent 

ou pourraient se produire est suivie de près. Un nou-

veau format de présentation des conseils aux  

voyageurs a été adopté en novembre 2006. Il existe 

à présent six niveaux de sécurité. Après une année 

de mise en œuvre, une évaluation a été réalisée et de 

nouvelles mesures ont été prises en 2008 pour amé-

liorer encore l’information donnée aux voyageurs. 

Le portail donne aussi toutes les informations utiles 

pour prévenir la grippe aviaire. 

Les visiteurs de la Journée Découverte Entreprises 

ont pu découvrir le site des conseils aux voyageurs et 

se familiariser avec la manipulation de cet outil infor-

matique et les possibilités de recherche qu’il offre à 

l’internaute.

B-FAST
La Belgique n’est pas uniquement solidaire de com-

patriotes en détresse.

Lors de catastrophes et de situations d’urgence à 

l’étranger qui frappent la population locale, les auto-

rités du pays touché font souvent appel à l’aide d’ur-

gence de notre pays et de la communauté internatio-

nale. Afin de pouvoir répondre à cette demande de 

manière rapide et adéquate, le Conseil des Ministres 

a approuvé en 2000 la création d’une structure in-

terdépartementale d’intervention rapide, appelée 

Belgian First Aid & Support Team, mieux connue sous 

le nom B-FAST.

Conformément à l’arrêté royal du 28 février 2003 

portant création de B-FAST, par ‘aide d’urgence à 

l’étranger’ il y a lieu d’entendre : ‘tout envoi à l’étran-

ger de moyens humains et/ou matériels, à évaluer au 

cas par cas en fonction de la spécificité de la situa-

tion du pays touché par la catastrophe ou la calamité 

à l’exclusion de l’aide d’urgence en matière de suivi et 

de réhabilitation.’

Une opération B-FAST consiste donc essentielle-

ment en une aide d’urgence directe ou indirecte et 

de courte durée à l’étranger. Pour ses opérations, 

B-FAST peut compter sur un détachement de  

personnel. Il s’agit d’équipes d’urgence mobilisables 

rapidement. Ce personnel est fourni par les membres 

de B-FAST, notamment le ministère de la Défense 

ainsi que les SPF Intérieur, Santé Publique et Affaires 

étrangères. B-FAST peut aussi se limiter à la fourni-

ture de moyens matériels à un pays touché, via un de 

ses partenaires.

Interventions en 2008
B-FAST est intervenu plusieurs fois en 2008: en mai 

au Myanmar, durement touché par le cyclone Nargis, 

ainsi qu’à deux reprises dans la province chinoise de 

Sichuan dévastée par des tremblements de terre.  

En septembre, B-FAST a fourni à l’Équipe des Nations 

unies chargée de l’évaluation et de la coordination en 

cas de catastrophe (UNDAC) un expert pour une mis-

sion d’évaluation en Haïti, pays très fortement  

affecté par l’ouragan Ike.

Enfin, nombreux ont été les visiteurs du stand B-FAST 

à la Journée Découverte Entreprises. 

B-FAST apporte son aide au Myanmar, mai 2008 © BELGA
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Le service Consolidation de la paix a pour mission de 

financer des projets dans le domaine de la prévention 

des conflits et de la consolidation de la paix ‘confor-

mément à certaines priorités politiques d’ordre  

thématique et géographique’.

En 2008, le service a disposé pour ce faire d’un 

budget de 28.007.117 euros.

Toutes les propositions de financement sont évaluées 

en fonction de critères approuvés par le ministre des 

Affaires étrangères. Ceux-ci figurent sur le site web 

du département à l’adresse:  

www.diplomatie.be/fr/policy.

En 2008, le service Consolidation de la paix a porté 

une attention particulière aux domaines d’action 

suivants: 

consolidation et renforcement de l’état de droit>>

mise en place de médias libres et démocratiques>>

bonne gestion des richesses naturelles>>

soutien aux processus électoraux et de paix>>

désarmement, déminage, lutte contre la dissémina->>

tion des armes légères, les mines antipersonnel et 

les bombes à fragmentation

assistance aux victimes civiles de conflits>>

de middelen
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Dans le cadre des thèmes de concentration précités 

et conformément aux dispositions de l’accord de  

gouvernement du 18 mars 2008, où se trouve  

notamment précisé le concept de sécurité humaine, 

une attention particulière sera accordée durant la  

période 2008-2011, en ce qui concerne la région 

d’Afrique centrale, aux thèmes suivants:

la problématique des violences sexuelles et des >>

enfants-soldats

la problématique des richesses naturelles>>

la reconstruction de l’appareil judiciaire et les  >>

mécanismes de justice de transition 

la réforme du secteur de la sécurité (SSR)>>

armes légères, mines antipersonnel, désarmement >>

et déminage

Sur le plan géographique, l’accent a été mis en 2008 

sur la région des Grands Lacs, le Moyen-Orient, les 

Balkans et l’Asie.
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Transposition de la législation 
européenne
La Belgique a réussi pour la deuxième année consé-

cutive à respecter la norme européenne d’un taux 

de déficit maximum de 1,5% pour la transposition 

en droit interne des directives européennes rela-

tives au marché intérieur. Cette norme a été fixée 

dans le cadre d’un système qui, depuis 1997, évalue 

constamment le taux de transposition via un tableau 

de bord (scoreboard). Une radioscopie des structures 

de transposition existantes a été entamée en 2008 

afin d’optimiser celles-ci et de préparer notre pays à 

atteindre la nouvelle norme européenne, à savoir un 

déficit maximum de 1%. Cette nouvelle norme sera 

applicable à partir de 2009.  

 

Des solutions concrètes à vos 
problèmes transfrontaliers
Depuis six années déjà, le réseau SOLVIT s’efforce de 

résoudre de manière pragmatique et rapide les pro-

blèmes transfrontaliers des citoyens et entreprises 

européen(ne)s, liés à la mauvaise application de la 

législation du Marché Intérieur par les administrations 

nationales. SOLVIT est un service gratuit, constitué 

de 30 centres qui collaborent afin de faire mieux 

fonctionner le Marché Intérieur.

Il existe un centre SOLVIT dans chaque État membre, 

ainsi qu’en Islande, au Liechtenstein et en Norvège. 

Le Centre SOLVIT Belgique est rattaché à la direction 

générale Coordination et Affaires européennes du 

SPF Affaires Étrangères. 

Domaines d’intervention de SOLVIT
Concrètement, les citoyens et les entreprises peuvent 

faire appel à SOLVIT lorsqu’ils sont confrontés à :
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un problème de nature transfrontalière>>

causé par une application incorrecte de la législa->>

tion de l’UE

impliquant une autorité publique à l’échelle natio->>

nale, régionale ou locale

En ce qui concerne les citoyens, les cas traités jusqu’à 

présent par SOLVIT relèvent principalement des caté-

gories suivantes:  

sécurité sociale>>

permis de séjour>>

reconnaissance des qualifications professionnelles >>

immatriculation des véhicules>>

fiscalité>>

Les problèmes soumis à SOLVIT par des entreprises 

concernaient principalement les domaines suivants: 

accès au marché des produits >>

prestation de services>>

établissement en tant qu’indépendant>>

La place stratégique de SOLVIT Belgique
De par sa situation géographique centrale et le haut 

degré d’ouverture de son économie, notre pays attire 

un grand nombre de citoyens européens et de tra-

vailleurs frontaliers. Ceux-ci doivent tôt ou tard faire 

appel à l’appareil administratif.

Quand des difficultés liées à l’application incorrecte 

ou imprécise de la législation européenne apparais-

sent, SOLVIT est l’outil adéquat, qui peut aider les 

administrations nationales à résoudre ces situations 

et promouvoir l’application correcte des normes du 

Marché Intérieur. Les résultats obtenus prouvent que 

le système fonctionne et contribue à optimiser les 

contacts entre le citoyen et les services publics.
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SOLVIT Belgique vient en aide aux citoyens 
et entreprises belges à l’étranger 
Nos concitoyens peuvent également faire appel à 

SOLVIT Belgique pour les aider à résoudre leurs pro-

blèmes transfrontaliers, liés à la mauvaise application 

de la législation européenne par l’administration de 

l’un des 30 pays membres du réseau. En tant que 

‘centre d’origine ‘, SOLVIT Belgique prépare et assure 

le suivi de leur dossier, les informant des progrès 

réalisés par le centre ‘chef de file’ pour aboutir à une 

solution. Dans 80% des cas, SOLVIT parvient à une 

situation satisfaisante. 

Déjà 290 problèmes traités en Belgique, 
3000 en Europe
Crée en 2002, le réseau a permis de résoudre quel-

ques 3000 litiges sans passer par une procédure judi-

ciaire et ce, en moins de dix semaines dans la plupart 

des cas. Plus des deux tiers des affaires traitées par 

SOLVIT le sont à l’initiative de particuliers; les autres 

litiges concernent les entreprises. 

Pour la période susmentionnée, SOLVIT Belgique 

a été impliqué dans la gestion de 290 dossiers, ce 

qui place notre centre en 9ème position (sur 30) 

en nombre de cas traités. Si le niveau des presta-

tions de SOLVIT Belgique a été tel, c’est grâce à la 

collaboration efficace des autorités administratives 

concernées. 

C omment       soumettre         
une    plainte        ?

Les demandeurs peuvent contacter leur centre 
SOLVIT local (appelé centre SOLVIT ‘d’origine’) 
qui vérifie dans un premier temps si la deman-
de est justifiée.  

Un dossier est ensuite saisi dans une base ■■

de données en ligne, ce qui permet de le 
communiquer immédiatement au centre 
SOLVIT de l’État membre où le problème 
s’est produit (appelé centre SOLVIT ‘chef de 
file’) ;
Le centre SOLVIT chef de file doit confirmer ■■

dans un délai d’une semaine s’il accepte ou 
non le dossier ;
Une fois le dossier accepté par le centre ■■

SOLVIT chef de file, le délai pour proposer 
une solution au problème est de 10 semai-
nes. Les centres SOLVIT restent en contact 
pendant la période d’enquête et tiennent 
le demandeur informé des progrès de son 
dossier et de la solution proposée.
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1. La Belgique dans le  
	 contexte bilatéral
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Europe occidentale

Benelux
Le 17 juin 2008, un nouveau traité Benelux a été 

signé à La Haye par les premiers ministres et les 

ministres des Affaires étrangères de Belgique, 

des Pays-Bas et du Luxembourg et les ministres-

présidents des Régions flamande, wallonne et de 

Bruxelles-Capitale et des Communautés française 

et germanophone. Ce faisant, ils ont envoyé un 

signal fort et donné un nouvel élan à la coopération 

Benelux. 

Le traité s’accompagne d’un programme de travail 

commun 2009-2012 destiné à donner un début de 

réalisation aux missions fondamentales et à la  

direction politique mentionnées dans le traité. 

France
Le 28 janvier 2008, les partenaires de la coopé-

ration transfrontalière belgo-française se sont 

réunis à Courtrai pour constituer, par convention, 

un Groupement européen de coopération trans-

frontalière (GECT), dénommé Eurométropole Lille-

Kortrijk-Tournai (LKT). Ce groupement a pour mission 

principale de promouvoir et de soutenir une coopé-

ration transfrontalière efficace et cohérente sur son 

territoire. 

Royaume-Uni
Les 13 et 14 novembre 2007, à Londres, a eu lieu la 

huitième édition de la Conférence belgo-britannique, 

en présence du ministre Karel De Gucht. Une fois de 

plus, ce prestigieux événement bilatéral a rassemblé 

des participants du monde académique, de la politi-

que et du monde des affaires, ainsi que des repré-

sentants des médias pour échanger des idées sur 

des thèmes complexes qui ont un impact significatif 

sur notre vie quotidienne en tant qu’Européens. Le 

thème choisi était Bridges across the Channel. Quatre 

groupes de travail se sont penchés sur l’enseigne-

ment, l’économie, la politique et la culture dans les 

deux pays.

 

Monaco
À l’invitation du roi Albert II et du gouvernement 

belge, SAS le prince Albert II de Monaco a effectué sa 

première visite officielle en Belgique. 

 

Europe centrale et orientale

Russie
Le ministre De Gucht s’est rendu en Russie le  

3 septembre pour un entretien avec son homologue 

Le prince Albert II de Monaco pendant sa visite de cinq jours en  
Belgique, juin 2008 © BELGA
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russe Sergueï Lavrov. Compte tenu du contexte de 

la crise géorgienne, l’entretien a largement porté 

sur celle-ci.

La Belgique a consenti une aide de 1,5 million 

d’euros pour la reconstruction de la Géorgie et la 

poursuite des réformes.

Le 19 septembre, le premier ministre Yves Leterme, 

accompagné d’une trentaine d’hommes d’affaires 

belges, s’est rendu au Forum d’investissements or-

ganisé à Sotchi dans la perspective des Jeux olym-

piques d’hiver qui s’y dérouleront en 2012. A cette 

occasion, le premier ministre belge a eu un entre-

tien avec son homologue russe Vladimir Poutine.

Les négociations bilatérales se sont poursuivies en 

vue de la signature d’un nouveau plan d’action pour 

les années 2009-2011 et la prochaine Commission 

mixte UEBL-Russie a été fixée au 14 janvier 2009. 

Ukraine
Les 2 et 3 mars 2008, le ministre De Gucht a effec-

tué une visite en Ukraine en vue d’avoir des entre-

tiens avec, notamment, son homologue Ogryzko 

et le président Iouchtchenko. Les aspirations euro-

atlantiques de l’Ukraine y ont été discutées de 

manière franche et constructive. Tout comme en 

Pologne (voir infra), il a également été question de 

l’Euro 2012, le championnat européen de football 

qui aura lieu en 2012 en Pologne et en Ukraine. 

Dans le cadre de la ‘diplomatie économique’,  

le ministre était accompagné de chefs d’entreprise 

belges qui s’intéressent aux perspectives d’inves-

tissements découlant de l’Euro 2012.

La signature de la Road Map (‘feuille de route’) 

pour les relations bilatérales avec l’Ukraine,  

la Commission mixte économico-commerciale et la 

visite effectuée par le premier ministre Leterme 

à Kiev (31 octobre et 1er novembre) sont encore 

venues renforcer les liens avec l’Ukraine.

 

Pologne
Au cours de la rencontre du ministre De Gucht avec 

son homologue polonais Sikorski à Varsovie,  

le 3 mars 2008, il est apparu que les deux pays 

souhaitent poursuivre l’approfondissement de leurs 

relations aux niveaux bilatéral et européen. A cet 

égard, la célébration du 90e anniversaire de nos 

relations diplomatiques en 2009 devra constituer 

un temps fort.

États baltes
Les relations avec les États baltes sont également ex-

cellentes. On a encore pu s’en rendre compte lors de 

la visite d’État que le couple royal belge a effectuée 

en Estonie (11-12 juin 2008). Après la Lituanie (2006) 

et la Lettonie (2007), cette visite clôturait le cycle de 

visites d’État aux États baltes. 

Hongrie
Du 15 au 17 avril 2008, le président hongrois Solyom 

a effectué une visite d’État à notre pays qui a été 

couronnée de succès. Lors des contacts qui se sont 

tenus en marge de cette visite, par exemple entre le 

ministre De Gucht et son homologue hongrois, Kinga 

Göncz, il est apparu clairement que la volonté existe 

de donner toutes les chances de réussite à la prési-

dence commune Espagne-Belgique-Hongrie de l’UE 

(2010-2011).  

Le roi Albert II et la reine Paola sont accueillis à la résidence du  
président estonien, Toomas Hendrik Ilves, et de son épouse,  
Evelin Ilves, à Tallinn, juin 2008 © BELGA
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L’énergie et le climat cette 
année encore au sommet de 
l’agenda européen

La préoccupation grandissante au sujet du climat,  

la dépendance croissante vis-à-vis de l’énergie im-

portée et les prix en hausse avaient déjà mis en 2007 

le dossier du climat et de l’énergie au sommet de 

l’agenda européen, confirmant les objectifs stratégi-

ques de la nouvelle politique énergétique européen-

ne: la durabilité, la sécurité d’approvisionnement et la 

compétitivité.

L’année 2008 allait être celle de la concrétisation du 

paquet ‘climat et énergie’. 

Propositions de la Commission
En janvier 2008, la Commission a fait des proposi-

tions législatives de mise en œuvre des engagements 

pris par les Chefs d’État et de gouvernement au 

Conseil européen de printemps de mars 2007.  

A savoir, une réduction des émissions de gaz à effet 

de serre de 20% par rapport au niveau de 1990  

(la réduction des émissions sera portée à 30% à  

l’horizon 2020 pour autant qu’un nouvel accord mon-

dial soit conclu sur le changement climatique), une 

amélioration de 20% en matière d’efficacité énergé-

tique et une part des énergies renouvelables dans 

la consommation totale d’énergie augmentée à 20% 

d’ici à 2020 dont 10% dans les transports.

Les propositions législatives de la Commission  

prévoyaient entre autres des objectifs ambitieux et 

contraignants pour chaque État membre. Sous l’im-

pulsion de la Présidence française, on est parvenu 

à un accord politique lors du Conseil européen de 

décembre 2008, de sorte qu’un accord en première 

lecture avec le Parlement européen a encore pu être 

réalisé sous la présente législature. 

Les mesures proposées par la Commission ont été 

coulées dans quatre instruments législatifs.

Priorité à la prévisibilité et à l’harmonisation
La modification de la directive concernant le systè-

me d’échange de quotas d’émission (SCEQE) assure, 

d’une part, une prévisibilité accrue et, d’autre part, 

une harmonisation de la méthode de fixation du 

plafond et d’attribution des quotas d’émissions aux 

diverses installations par les États membres. Les in-

dustries les plus polluantes de l’Union européenne 

devront payer progressivement (de 20% en 2013 à 

100% en 2025) des ‘permis de polluer’ jusqu’ici gra-

tuits. Le secteur de l’électricité, responsable pour une 

grande partie des émissions de CO2, devra payer le 

prix plein à partir de 2013 pour obtenir des droits à 

polluer vendus aux enchères à compter de cette date. 

Les industries intensives en énergie, confrontées à 

un risque important de fuites de carbone (la délocali-

sation d’activités afin d’échapper aux frais élevés des 

émissions de carbone), pourront obtenir des quotas 

gratuits. Le nouveau système ETS (Emission Trading 

System, le système d’échange de quotas d’émission 

de gaz à effet de serre) couvrira tant un plus grand 

nombre de secteurs qu’un plus grand nombre de gaz 

à effet de serre (actuellement, seules les émissions 

de CO2 sont prises en compte). 

Les recettes provenant du SCEQE seront versées 

aux États membres et devraient partiellement être 

utilisées pour aider l’UE à s’orienter vers une écono-

mie respectueuse de l’environnement. Une partie de 

ces recettes pourra être utilisée dans le cadre d’un 
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La Belgique participe à la lutte 
contre le terrorisme…

Le choc des attentats du 11 septembre 2001 doit son 

énorme impact au fait que chacun a subitement été 

confronté à un mouvement qui ne reculait pas à faire 

des milliers de victimes innocentes pour faire passer 

son message. 

Les Nations unies ont entrepris différentes actions 

visant à développer une approche mondiale du 

terrorisme. 

L’Assemblée générale des Nations unies a adopté la 

‘Stratégie mondiale contre le terrorisme’. Le texte 

déclare que la lutte doit être engagée sur quatre 

piliers. En première instance, il faut examiner les 

conditions propices à la propagation du terrorisme. 

Deuxièmement, des mesures appropriées doivent 

prévenir et combattre le terrorisme. Troisièmement, 

les capacités de lutte contre le terrorisme des États 

membres doivent être renforcées. Enfin, le respect 

des droits de l’homme et de l’état de droit doivent 

rester garantis tout au long de cette lutte. 

Sanctions du Conseil de Sécurité
Le Conseil de Sécurité a promulgué des régimes de 

sanctions en vertu du chapitre VII de la Charte des 

Nations unies.

Plan d’action de l’UE
L’UE a défini en septembre 2001 un plan d’action et a 

déterminé en décembre une stratégie de lutte contre 

le terrorisme à l’échelle mondiale tout en respectant 

les droits de l’homme.

Il faut donc rendre l’Europe plus sûre, en permettant 

à ses citoyens de vivre dans un climat de liberté, de 

sécurité et de justice. En rationnalisant les politiques 

nationales, l’UE peut apporter une plus-value dans 

la prévention du terrorisme, la protection contre 

les attentats, la poursuite de criminels et l’aide aux 

victimes.

La contribution de la Belgique
La Belgique souscrit pleinement à ces deux straté-

gies, qui sont complémentaires. Notre SPF possède 

une ‘Cellule de lutte contre le terrorisme’ dirigée par 

le ‘Coordinateur antiterrorisme’ qui assure le suivi des 

nombreuses initiatives internationales et leur trans-

position au niveau belge. La cellule ne veille pas  

seulement à ce que le nécessaire soit fait au sein du 

SPF mais également à la bonne coordination des  

mesures pris par toutes les instances belges. 

Par son vaste réseau de postes diplomatiques et 

consulaires, le SPF Affaires étrangères contribue à 

fournir une information de qualité aux différents ser-

vices concernés par la lutte contre le terrorisme dans 

notre pays. Il s’agit d’assurer la compréhension du 

phénomène terroriste et des moyens mis en œuvre 

au niveau international pour y faire face.

… en respectant les droits de 
l’homme

Dans la lutte contre le terrorisme, notre SPF prête 

la plus grande attention possible à la promotion du 

respect des droits de l’homme et des libertés fon-

damentales, du droit international humanitaire et du 

droit d’asile.

Cette question est abordée régulièrement dans  

plusieurs enceintes régionales et internationales.
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4. La Belgique et la coopération 	
	 au développement

3

Vers une coopération au 
développement plus efficace 

La Belgique a ratifié en 2005 la ‘Déclaration de Paris 

sur l’harmonisation et l’alignement de l’aide’. La  

direction générale Coopération au développement 

(DGD) a transposé cette déclaration en 2007 dans un 

plan d’action nationale et s’est attelée entre-temps 

à son exécution. En septembre 2008, notre minis-

tre de la Coopération au développement a participé 

avec la DGD à la conférence de suivi qui s’est tenue à 

Accra, Ghana. Ce sommet a offert une chance consi-

dérable d’examiner les progrès et de reformuler les 

engagements. 

Les intentions des pays fournisseurs et bénéficiaires 

de l’aide au développement, qui ont été répétées et 

adaptées à Accra, se regroupent autour de quelques 

grands principes.

l’appropriation: les pays partenaires ne subissent >>

plus les interventions mais les conduisent. 

l’alignement: ce sont les stratégies des pays par->>

tenaires qui définissent les priorités du développe-

ment et non plus les intérêts des bailleurs. 

l’harmonisation: fin du chacun pour soi et de l’aide >>

‘porte drapeau’, l’efficacité est recherchée dans la 

coordination et la complémentarité des actions des 

bailleurs. 

la gestion axée sur les résultats: les actions sont >>

préparées, budgétisées, exécutées et évaluées sur 

la base des résultats que nous voulons atteindre à 

court, moyen et long terme. 

la responsabilité mutuelle: entre bailleurs et bénéfi->>

ciaires, il est dorénavant question d’une relation de 

partenaires de développement.

Pour transposer ces principes dans la pratique,  

la coopération belge au développement a opéré au 

cours de l’année écoulée une série de réformes, de 

petite et de grande envergure. Concrètement: moins 

de dispersion géographique et thématique, concen-

tration sur les pays et secteurs pour lesquels la 

Belgique a expertise et compétences, plus de coordi-

nation avec les autres bailleurs bi- ou multilatéraux, 

un plus grand recours aux systèmes existants dans 

les pays partenaires, assorti d’appui aux réformes 

des institutions locales et de formations, une prévisi-

bilité de l’aide, une coordination renforcée avec tous 

les acteurs de la coopération au développement dans 

ses propres frontières et institutions.

 

Coopération bilatérale directe
Notre pays a regagné du terrain en 2008 au niveau 

de la coopération bilatérale directe (de gouverne-

ment à gouvernement). Sept Commissions Mixtes ont 

été organisées, chaque fois pour la négociation d’un 

nouveau ‘Programme Indicatif de Coopération’ qui 

prend davantage en compte la Déclaration de Paris. 

Ainsi, le nombre de secteurs a été limité à deux, on 

s’est efforcé d’associer les divers acteurs au proces-

sus de préparation et de rechercher des possibilités 

de coopération avec d’autres bailleurs, notamment 

via la coopération ‘déléguée’. Les nouveaux program-

mes de coopération négociés en 2008 avec, res-

pectivement, la Palestine, le Bénin, le Mozambique, 

la Bolivie, le Mali, le Niger et l’Ouganda, ont chacun 

une durée de quatre ans. A l’égard de ces pays, la 

Belgique s’est engagée pour plus de 300 millions 

d’euros.

Coopération indirecte
Les engagements pris en faveur d’une aide plus effi-

cace concernent également la coopération indirecte 

(avec e. a. les ONG, les universités, …).
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Planisphère indiquant les représen- 
tations de notre SPF dans le monde  
‘Belgique et étranger’ (novembre 2008)
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